Arrét du crédit auto en cas d'invalidité

Par maryse lemaire, le 14/12/2009 a 16:01

Bonjour,rnrnje suis en invalidité de travail, et je voudrais savoir si mon crédit auto, s'arréte a la
date prévue de mon invalidité qui en date du ler novembre 2009. rnrnMerci de me répondre,

cdt.
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